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PROCÉDURE DE LA RÉTENTION ADMINISTRATIVE

Sortants de prison avec :
ITF et/ou AME et/ou APE

et/ou APRF

Arrestation avec une mesure
d’ éloignement existante : OQTF,

APRF, ITF, AME, APE

Placement en garde à vue
environ 24 heures

Notification d’un APRF

Placement en garde à vue
environ 24 heures

Volet judiciaire Volet administratif

Comparution devant 
le JLD (35bis)

24 heures pour
interjeter appel par

l’ étranger ou la préfecture

Libération 
(vice de procédure)

Assignation 
à résidence

Prolongation
de la rétention
pour 15 jours

Confirmation
de la décision

Information
de la décision

Comparution à
la cour d’ appel

48 heures
pour faire le recours

contre l’ APRF
En cas de recours

pendant sur une OQTF

Passage au tribunal
administratif

Confirmation
de l’ APRF

ou de l’ OQTF

Confirmation de l’ APRF
ou de l’ OQTF mais 
annulation du pays 

de renvoi

Annulation
de l’ APRF 

ou de l’ OQTF

Remise en liberté

Remise en liberté si la préfecture
ne saisit pas une seconde fois 

le JLD

Assignation 
à résidence

Prolongation de
la rétention pour
5 ou 15 jours

Libération

Confirmation 
de la décision

Infirmation 
de la décision

Seconde comparution
devant le JLD (35bis)

24 heures pour
interjeter appel par

l’ étranger ou la préfecture

Comparution à la cour
d’ appel

retour en rétention

Déférement devant le TGI pour 
obstruction à la mesure d’ éloignement

Condamnation :
prison et/ou ITF

Relaxe

+ 32 jours
Remise en liberté.

La mesure d’ éloignement existe toujours.
L’ étranger peut à nouveau ê tre placé 

en rétention

)
retour en rétention

Arrestation sans mesure
d’ éloignement existante

+ 15 jours

+ 48 heures
retour en rétention

Placement en rétention
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